
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE10978

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Prise en charge du TCAPS par la sécurité sociale
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Texte de la question

Mme Émilie Guerel attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l'absence de prise en
charge par la sécurité sociale du TCAPS dans le cadre d'un traitement de l'hypothyroïdie. Le TCAPS, introduit
en pharmacie en avril 2018, est un médicament alternatif au Levothyrox. En France, le Levothyrox est une
hormone de synthèse incontournable prescrite à trois millions de personnes. La nouvelle formule du
médicament, commercialisée en mars 2017, entraînait de nombreux effets indésirables, signalés par 17 310
patients français en novembre 2017. C'est pourquoi le TCAPS semble mieux convenir aux personnes ayant une
hypersensibilité à certains excipients. Il est aujourd'hui indispensable au maintien d'une bonne santé, lorsque
celui-ci doit être pris à vie. Or, contrairement aux anciennes formules du Levothyrox, le TCAPS n'est à l'heure
actuelle pas remboursé par la sécurité sociale. De plus, le prix, fixé librement par les pharmacies, varie
significativement d'une structure à une autre, d'après l'Association française des malades de la thyroïde. Ainsi,
elle souhaite savoir si le Gouvernement prévoit de garantir le remboursement du TCAPS par la sécurité sociale
à la place du Levothyrox, et le cas contraire, s'il entend engager des actions plus larges sur le sujet du
remboursement des médicaments destinés au traitement de l'hypothyroïdie.
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